
ENGAGEMENT ELEVEUR PSE GENERAL 

Je reconnais ci-après les conditions qui me permettent de bénéficier des médicaments préventifs du 
PSE : 

• Je suis adhérent au GDS Corse et à jour de ma cotisation.
• Je fais procéder chaque année à une visite de mon élevage programmée selon un calendrier

préétablis par le vétérinaire conseil du PSE du GDS Corse. Celui-ci met en place un protocole 
de soins pour mon atelier pour lequel je souhaite bénéficier des médicaments préventifs du
PSE. Ce protocole de soins est adapté aux maladies que je rencontre sur mon exploitation.

• Je m’engage à respecter le programme sanitaire établi, à enregistrer les traitements sur le
carnet sanitaire et à conserver les différents supports documentaires (ordonnances, compte
rendus de visite).

• Je m’engage à honorer tout règlement des factures du PSE par prélèvement bancaire. Je
m’engage par conséquent à signer le mandat de prélèvement SEPA et à transmettre un RIB
au GDS Corse pour l’enregistrement de mes coordonnées bancaires.

Afin d’éviter toute interruption du PSE du GDS Corse sur mon élevage, je maintiens à jour ma 
cotisation annuelle auprès du GDS, et je fais procéder à une visite de mon atelier chaque année à la 
date fixée par le vétérinaire, facturée forfaitairement 30 € HT. 

En cas de non-respect des conditions précitées, je déclare accepter que le GDS Corse procède à 
mon exclusion temporaire ou définitive du PSE. En particulier, un paiement non honoré ou un refus 
de la visite annuelle conduira à mon retrait de la liste des bénéficiaires du PSE (sauf régularisation sous 
15 jours), et à mon inscription sur une liste rouge du PSE. 

Signature de l’éleveur : Signature du vétérinaire du GDS : 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le vétérinaire du GDS Corse. La base légale du 
traitement est : Gestion de la relation avec l’adhérent et à l’exécution des alertes ou prestations qui lui sont proposées. 

Les données collectées pourront être communiquées au seul destinataire suivant :  GDS Corse et autorité administrative en cas de contrôle. 

Les données collectées sont conservées pendant la durée de la relation entre l’adhérent et GDS Corse. 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement 
de vos données. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la 
protection des données : gdscorse@reseaugds.com 

Nom : 

Prénom : 

N°EDE : 
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Mandat de Prélèvement SEPA 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le GDS Corse à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte 
conformément aux instructions du GDS Corse. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez signée avec 
elle. Une demande de remboursement doit être présentée :  - dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 

- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

Référence Unique Mandat : (Réservé au créancier) 

Paiement : Prélèvement répétitif à échéance (facture à venir) 

Veuillez compléter tous les champs * du mandat, joindre un RIB ou RICE, puis adresser l’ensemble au créancier 

Le * : 

A * : ……………………………………………… 
Signature * 

Débiteur 

Vos nom prénom * :…………………………………………......... 
Votre adresse * :…………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………. 
Code postal * :……………………………………………………….. 
Ville * :………………………………………………………………….. 
Pays  * :………………………………………………………... 

Identifiant Créancier SEPA 

Nom : GDS Corse 
Adresse : 19, avenue Noël FRANCHINI 
Code postal : 20090 
Ville : Ajaccio 
Pays : France 

Données personnelles : les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné au règlement des factures PSE du GDS Corse. Les données enregistrées 
sont conservées sans limitation de temps. Elles sont réservées à l’usage du GDS Corse et ne pourront être transmises. 

Conformément à la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 
entré en vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez demander communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations vous concernant par mail : 

gdscorse@reseaugds.com
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